
Démarche : Cessation d'activité ICPE

Organisme : Département Santé Environnement

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Ce formulaire se destine aux exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement en cours de
cessation d'activité et devant transmettre à l'ARS Ile-de-France l'attestation et le mémoire de réhabilitation du site.


INFORMATIONS CONCERNANT LE TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES 


L’ARS IDF procède à un traitement de vos données personnelles pour permettre de suivre et encadrer la cessation
d’activité des entreprises exploitants des installations classés protection de l’environnement conformément aux articles
R.512-39-3 et L511-1 du Code de l’Environnement. Ce traitement est nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt
public dont est investie l’ARS IDF en vertu de l’article 6.1.e du Règlement général sur la protection des données du 27
Avril 2016.


Les données à caractère personnel vous concernant (données d’identification et coordonnées) sont conservées pour
une durée de 3 ans et ne peuvent être communiquées qu’aux destinataires suivants : personnels habilités du
département santé environnement de la Direction de la santé publique et aux personnels des services de santé
environnement en délégation départementale.


Conformément au RGPD et à la loi n° 78-du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (loi
informatique et libertés), vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement des données vous concernant.
Vous pouvez également demander la limitation du traitement de vos données, vous opposer, pour des raisons tenant à
votre situation particulière, au traitement des données vous concernant.

Vous pouvez exercer ces droits, en vous adressant au délégué à la protection des données de l’ARS :

- par courrier à l’adresse suivante : Délégué à la protection des données de l’ARS, Immeuble Curve, 13 rue du Landy
93200 SAINT-DENIS 

- ou par courriel à l’adresse :  ars-idf-dpd@ars.sante.fr


Vous disposez d’un droit d'introduire une réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des
libertés, si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous concernant constitue une violation
du règlement général sur la protection des données et de la loi informatique et libertés. 

Information concernant le site en cessation d'activité

Nom de la société responsable du site de cessation d'activité
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Adresse du site concerné par la cessation d'activité

Département d'implantation du site en cessation d'activité

Classement ICPE du site en cessation d'activité
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Autorisation

Enregistrement

Ne sait pas

Pièces justificatives

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
attestation de l'adéquation des mesures proposées pour la réhabilitation du site

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Mémoire de réhabilitation

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Autre pièce justificative à transmettre

ATTENTION : Ne pas transmettre de données personnelles pour les autres pièces justificatives

Informations complémentaires à transmettre
ATTENTION : Ne pas renseigner des informations personnelles

Correspondant pour les échanges

Nom de la personne en charge du dossier

Email contact
A renseigner si différent du mail d'identification pour Démarches Simplifiées

N° de téléphone de contact
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